
SEANCE DU 31 MARS 2025 
 

 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq le 31 mars à 18 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de 

VITRAC s’est réuni dans la salle des mariages, sous la présidence de Mme Marie-Paule BOUQUIER, 

Maire. 
 

Sont présents : BOUQUIER Marie-Paule, LACOSTE Pierre, PUECH Jérôme, BROUXEL Claire, 

BILBAUT Suzanne, BONNET Dominique, DELRIEU Bernard, DE NICOLO Sandrine, MURATET 

Nicole, PRAT Loïc, TIERLE Jean-Paul 
 

Absente excusée : MURATET Nicole  
 

Secrétaire : BROUXEL Claire 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

Madame Le Maire demande si des observations ou modifications sont à apporter au compte- rendu 

de la séance du 18 février 2025. Aucune modification d’écriture n’est exprimée, de ce fait, chaque 

conseiller municipal est invité à signer le procès-verbal. 
 

 

 
Délibération 2025-008 : Vote des taux d’imposition des taxes directes 2025 

 

Madame Le Maire rappelle que, conformément aux articles L.2331-3 du CGCT et 1636 B sexies du 

Code Général des Impôts, le Conseil Municipal doit délibérer annuellement sur les taux des 

impositions directes à percevoir. 
 

Ainsi, Madame Le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir les mêmes taux d’imposition en 

2025 que ceux appliqués en 2024 : 
 

- Taxe foncière (bâti) TFB :      46.20 %  
 

- Taxe foncière (non bâti) TFNB :   123,11%  
 

- Taxe habitation TH :                      15,91% 

 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 
 

 - ADOPTE cette proposition et DECIDE de maintenir pour l’année 2025 les taux d’imposition 

énumérés ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 



 

Délibération 2025-009 : Vote du Budget Primitif 2025 

 

Madame Le Maire présente un projet de Budget Primitif pour l’année 2025. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, chapitre par chapitre et article par article en section de 

fonctionnement, et par opération en section d’investissement, arrête, à l’unanimité des membres 

présents, le Budget Primitif 2025 aux sommes ci-après : 

 

  

                       DEPENSES                           

 

               RECETTES 

 

Fonctionnement : 490 565.67 € 490 565.67 € 

Investissement : 609 209.31 € 609 209.31 € 

TOTAL  1 099 774.98 € 1 099 774.98 € 

 

 

 

Délibération 2025-010 : Attribution de subventions aux associations 

 

Les membres du Conseil Municipal examinent les montants de subventions allouées aux Associations 

communales ou intercommunales déclinées ci-dessous. 

Un montant de 2890.00 € a été voté au Budget Prévisionnel de 2025. 

 

Après débat, et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal a décidé d’attribuer les 

subventions comme suit :  

 

- ACCA             250.00 € 

 
- Amicale des Parents d’Elèves (RPI Marcolès Vitrac Saint-Antoine)  700.00 € 

 

 

- Familles rurales « Cère et Rance en Châtaigneraie »    250.00 € 

 
-       Comité des Fêtes         700.00 € 
 
- Coopérative scolaire                60.00 € 

 
- Culture et Patrimoine à Vitrac en Châtaigneraie     250.00 € 

 

- Club des Ainés ruraux Marcolès, Vitrac, Saint-Antoine    170.00 € 

- Chemins en Châtaigneraie        170.00 € 

- FCPR (Football en Châtaigneraie en Pays de Rance)    170.00 € 

- « Les Turbulents » Anciens joueurs Entente Vitrac Marcoles                                 170.00 € 

 
 



 
 
 
 

 

 

 

Délibération 2025-011 : Programmation Fonds Cantal Solidaire 2025-2027 

 

Madame Le Maire propose que le Conseil Municipal inscrive les 2 opérations suivantes au titre du 

Fonds Cantal Solidaire sur la période 2025-2027 : 

 

 

 Opération 1 : Projet Diagnostic Réseau AEP + Postes de chloration+ Travaux réseau AEP : 

Pose compteurs trop plein châteaux d’eau 

 

Année de programmation : 2025 

Coût du projet : 77 492 € HT  

Subvention FCS demandée 15 498.40 €, soit 20 % du coût du projet 

Plan de financement prévisionnel : 

- Subvention FCS 2025 20% ................ 15 498.40 € 

- DETR  30% ......................................... 23 247.60 € 

- Adour Garonne    20%……………… 15 498.40 €            

- Auto-financement  .............................. 23 247.60 € 

TOTAL ............................................... 77 492.00 € 

 

 

 Opération 2 : Rénovation du Parking du Bourg et installation bornes électriques 

 

Années de programmation : 2026 - 2027 

Coût du projet : 109  306.00 € HT (96 306.00 € pour CIT et 13 000.00 € pour le SDE) 

Subvention FCS demandée 21 861.20 €, soit 20 % du coût du projet 

Plan de financement prévisionnel :  

- Subvention FCS 20 %......…………..   21 861.20 € 

- DETR 30 % .........................................    32 791.80 € 

- Amende de Police 10%…………   ...    10 930.60 € 

- Auto - Financement ............................    43 722.40 € 

TOTAL ...............................................  109 306.00 € 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

 

- confirme la sollicitation du Conseil Départemental pour une aide financière de  

 

o 15 498.40 €, soit 20 % du coût du projet  Diagnostic Réseau AEP + Postes de chlo-

ration+ Travaux réseau AEP : pose compteurs trop plein châteaux d’eau 

o 21 861.20 €, soit 20 % du coût du projet Rénovation du Parking du Bourg et instal-

lation  bornes électriques  
 

Autorise Madame Le Maire à établir et signer les dossiers relatifs à cette programmation. 



 

 

 

Les membres du conseil avant de clore la séance ont observé les plans relatifs au réaménagement du 

parking pour une opération d’investissement  2026 2027. 

 

Fin de séance à 19h30 

 

 
 

 

Prochaine réunion : Conseil Municipal le 22 avril à 20h30 
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